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Rachel BECK

Née en 1983 à Toulouse, Rachel Beck est vice-présidente au tribunal judi-
ciaire de Reims et a exercé dans les chambres civile, sociale et correction-
nelle de cette juridiction. 

Issue de la promotion ENM 2009, Mme Beck a exercé en tant que juge de 
l’application des peines, ex juge d’instance et juge non spécialisé, tout en 
ayant été directrice de centre de stage dans deux juridictions différentes. 

Adhérente à l’USM depuis son premier poste en 2011, Mme Beck a notam-
ment été déléguée régionale de la cour d’appel de Reims pendant sept ans. 
Elle est membre titulaire du CSA et de la formation spécialisée du CSA de la 
cour d’appel de Reims. Mme Beck est secrétaire nationale de l’USM depuis 
2024 et rédactrice en chef de la revue syndicale Le Nouveau Pouvoir Judiciaire. 

Delphine DESPIT

Née en 1975 à Tarbes, Delphine Despit est conseillère à la cour d’appel de 
Montpellier.

Issue de la promotion ENM 2001, Mme Despit a exercé comme juge d’ins-
tance successivement à Châteaulin, Prades et Perpignan, tout en maintenant 
une activité pénale, avant de rejoindre le parquet de Béziers. De retour au 
siège à Perpignan, elle a exercé des fonctions spécialisées (instruction) et non 
spécialisées (affaires familiales et service correctionnel). 

Adhérente à l’USM depuis son premier poste en 2003, Mme Despit a exercé 
plusieurs mandats locaux et régionaux. Elle est actuellement déléguée 
régionale de la cour d’appel de Montpellier et membre titulaire du CSA et 
de la formation spécialisée du CSA de cette même cour. Chargée de mission 
pour le bureau national de l’USM depuis 2025, Mme Despit accompagne 
notamment les magistrats confrontés à diverses pathologies ou en situation 
de souffrance au travail. 
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Thierry GRIFFET

Né en 1963 à Vichy, Thierry Griffet est avocat général près la cour d’appel 
de Limoges. 

Issu de la promotion ENM 2000, deuxième concours, M Griffet a travaillé 
antérieurement au ministère de l’Économie comme attaché d’administra-
tion centrale (rédacteur au sein du bureau du droit privé de la direction des 
affaires juridiques). Il a exercé des fonctions au parquet depuis son premier 
poste en 2002, au sein des cours d’appel de Riom et Limoges. 

Délégué de section USM dès l’ENM, M Griffet a ensuite été trésorier régio-
nal puis délégué régional de la cour d’appel de Riom. Membre du conseil 
national, chargé de mission pour le bureau national, M Griffet a par la suite 
été trésorier national de l’USM entre 2022 et 2024. M Griffet se bat depuis 
plusieurs années pour que se concrétise la réforme du ministère public. 

Carine DUDIT

Née en 1976 aux Sables-d’Olonne, Carine Dudit est conseillère référen-
daire au sein de la deuxième chambre civile de la Cour de cassation. 

Docteur en droit, Mme Dudit a intégré la promotion ENM 2008 sur titre 
(ancien article 18-1 de l’ordonnance statutaire). Après avoir exercé différents 
postes au siège (fonctions civiles), Mme Dudit est actuellement spécialisée 
en droit de la protection sociale et enseigne parallèlement à l’Université du 
Mans. 

Adhérente à l’USM depuis son premier poste en 2010, Mme Dudit a notam-
ment été déléguée régionale de la cour d’appel d’Angers, élue au conseil 
national de l’USM et déléguée de section adjointe à la Cour de cassation. 
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Chloé CARAYANNAKIS

Née en 1989 à Grenoble, Chloé Carayannakis est substitut près le tribunal 
judiciaire du Puy-en-Velay, en charge de contentieux généraux et spécialisés. 

Juriste assistante placée auprès du premier président de la cour d’appel de 
Chambéry (en chambres civile et sociale et chargée de diverses missions de 
représentation pour la première présidence), Mme Carayannakis a intégré 
la promotion ENM 2022 sur titre (ancien article 18-1 de l’ordonnance sta-
tutaire).

Adhérente à l’USM dès l’ENM, Mme Carayannakis a été déléguée de la sec-
tion USM à l’école, ce qui lui a permis d’accompagner les auditeurs et sta-
giaires en demande de soutien et d’échanger avec la direction dans le cadre 
du dialogue social et pour la défense des intérêts des futurs magistrats. 

Elsa WEIL

Née en 1977 à Échirolles, Elsa Weil est conseillère à la cour d’appel de Gre-
noble, à la chambre sociale, au sein de la section chargée de la protection 
sociale. 

Issue de la promotion ENM 2002, Mme Weil a exercé au siège des fonctions 
non spécialisées (contentieux civils), des fonctions spécialisées (juge des 
enfants, ex juge d’instance) et a également été juge placée. 

Adhérente à l’USM depuis son premier poste en 2004, Mme Weil a exercé 
plusieurs mandats régionaux au sein de la cour d’appel de Grenoble (délé-
guée régionale adjointe, déléguée régionale et actuellement trésorière 
régionale). Elle est élue depuis 2023 au sein du conseil médical de l’Isère. 
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Chloé CARAYANNAKIS Stéphanie BRETON

Née en 1986 à Brest, Stéphanie Breton est vice-présidente chargée des 
fonctions de l’instruction au tribunal judiciaire de Saint-Brieuc. 

Issue de la promotion ENM 2010, Mme Breton a exercé dans différents 
parquets et différentes sections (mineurs, violences intrafamiliales, service 
civil). Elle a également exercé à Saint-Denis de la Réunion pendant trois 
ans en qualité de juge aux affaires familiales et présidente du bureau d’aide 
juridictionnelle. Également investie dans la formation des auditeurs et sta-
giaires, Mme Breton exerce depuis 2025 les missions de magistrat évalua-
teur adjoint.

Adhérente à l’USM dès son premier poste en 2012, Mme Breton a été délé-
guée régionale adjointe de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion. Ce 
mandat lui a notamment permis de conseiller et d’accompagner les collè-
gues du ressort ainsi que de développer des échanges avec les personnels 
de justice affectés à Mayotte, afin de mieux répondre aux problématiques et 
spécificités de ce territoire. 

Elsa WEIL

Florence MARQUES

Née en 1967 à Paris, Florence Marques est première vice-présidente au tri-
bunal judiciaire de Bobigny, en charge du pôle social. 

Issue de la promotion ENM 1993, Mme Marques a exercé à l’instance pen-
dant douze ans dans trois juridictions différentes, en province et en Île-de- 
France. Elle a également exercé des fonctions spécialisées (application des 
peines et instruction) avant d’occuper des postes de conseillère au sein des 
cours d’appel de Lyon puis Paris (fonctions pénales et civiles). 

Sympathisante USM depuis l’ENM et adhérente depuis 2019, Mme Marques 
a été déléguée de section de la cour d’appel de Paris et élue au sein des com-
missions restreintes siège et siège/parquet de cette juridiction. 
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Marilyse BRARDCédric ANTOINE

Né en 1979 à Saint-Étienne, Cédric Antoine est vice-président chargé des 
fonctions de l’instruction au tribunal judiciaire de Lyon, au sein de la JIRS. 

Notaire salarié pendant plusieurs années, M Antoine a intégré la promotion 
ENM 2011 sur titre (ancien article 18-1 de l’ordonnance statutaire). Avant 
de se spécialiser dans la lutte contre la criminalité organisée, il a occupé dif-
férentes postes au siège (fonctions civiles et pénales). 

Adhérent à l’USM depuis son entrée à l’ENM, M Antoine a été trésorier 
régional de la cour d’appel de Lyon avant de devenir délégué régional de 
cette même cour en 2024. 

Ludovic FriatPerrine LANNELONGUE

Née en 1985 à Limoges, Perrine Lannelongue est vice-procureure près le 
tribunal judiciaire de Bordeaux. 

Issue de la promotion ENM 2010, après avoir été assistante de justice, Mme 
Lannelongue a exercé au parquet au sein des cours d’appel de Nîmes, Gre-
noble et Bordeaux. Après avoir eu la charge de la permanence des majeurs, 
elle se spécialise aujourd’hui dans les contentieux économiques et financiers. 

Adhérente à l’USM dès l’ENM, Mme Lannelongue a été déléguée régionale 
adjointe dans deux ressorts différents et élue au sein des anciens CHSCT-D. 
Actuellement déléguée régionale adjointe de la cour d’appel de Bordeaux, 
elle est convaincue de l’utilité syndicale pour porter la voix des collègues et 
œuvrer au sein d’un collectif pour améliorer les conditions de travail quoti-
diennes des magistrats. 
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Marilyse BRARD

Née en 1980 à Fougères, Marilyse Brard est vice-présidente chargée des 
fonctions de juge des libertés et de la détention au tribunal judiciaire de 
Saint-Malo. 

Issue de la promotion ENM 2007, Mme Brard a exercé tant au parquet qu’au 
siège (fonctions civiles et pénales). Elle a notamment été substitut à Nouméa 
pendant quatre ans, en charge de l’exécution des peines, dans un contexte 
ultramarin complexe du fait du manque de moyens humains et matériels et 
de l’application de règles juridiques spécifiques. 

Adhérente à l’USM dès son premier poste en 2009, Mme Brard est délé-
guée régionale de la cour d’appel de Rennes depuis 2020, convaincue du 
rôle indispensable du syndicat pour défendre les collègues et l’institution 
judiciaire. 

Cédric ANTOINE

Ludovic Friat

Né en 1966 à Mâcon, Ludovic Friat est premier vice-président adjoint au 
tribunal judiciaire de Paris. 

Issu de la promotion ENM 1990, M Friat a exercé au siège en Nouvelle-Ca-
lédonie pendant plusieurs années (instruction, instance, affaires familiales, 
service correctionnel), avant de rejoindre la direction de l’administration 
pénitentiaire en 2015 (adjoint au chef du bureau du renseignement péniten-
tiaire), puis en 2018 le tribunal judiciaire de Bobigny, en qualité de vice-pré-
sident coordonnateur de la chambre des comparutions immédiates. 

Adhérent à l’USM depuis 2002, M Friat a exercé plusieurs mandats régio-
naux outremer avant d’intégrer le bureau national en 2020. Il est président 
de l’USM depuis 2022. M Friat a ainsi exercé l’action syndicale tant aux éche-
lons régionaux que nationaux, sous toutes ses formes, et notamment en 
assurant la défense de collègues devant le conseil supérieur de la magistra-
ture. M Friat défend, auprès de l’administration et des médias, les valeurs de 
l’USM ainsi qu’une action syndicale résolument ouverte sur notre société, 
pragmatique, apolitique et toujours soucieuse de la préservation de l’État 
de droit.

Perrine LANNELONGUE


